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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

prévention
Question écrite n° 18339

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur le fait que les problèmes de
santé que pose l'amiante sont particulièrement préoccupants. Il s'avère cependant qu'actuellement, le
remplacement massif de revêtements en amiante par d'autres revêtements, et notamment par des flocages en
laine de roche, peut entraîner d'autres problèmes à l'avenir. Elle souhaiterait qu'il lui indique si les substitutions
actuellement utilisées pour l'amiante présentent toutes les garanties requises d'innocuité.
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